
Démarche : Formulaire début d'activité libérale médecins (hors remplacement)
(CPAM du Val-de-Marne)

Organisme : Service des relations conventionnelles avec les professionnels de santé

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Pour nous permettre de traiter votre demande d'installation dans les meilleurs délais, merci de bien vouloir compléter
ce formulaire et nous transmettre les pièces demandées.


Attention, votre dossier doit être complet.


Selon votre situation, nous pourrons vous demander des documents complémentaires. 


Identification du médecin

Numéro RPPS
Ce numéro est délivré par le Conseil de l'Ordre et se compose de 11 chiffres

Adresse professionnelle
Adresse du cabinet d'exercice

Numéro de téléphone professionnel

Adresse personnelle

Numéro de téléphone personnel
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Ce numéro de téléphone sera utilisé uniquement pour vous contacter en cas de besoin

Vous êtes
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Titulaire / Associé

Collaborateur

Collaborateur salarié

Pièces justificatives

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation d'installation délivrée par le conseil de l'ordre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire de déclaration de début d'activité

Formulaire recto-verso. Tous les champs doivent être complétés, datés et signés

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire adhésion à la convention nationale

Tous les champs doivent être complétés, datés et signés
Uniquement pour les secteurs 2 : pour une vue comparative entre le régime des PAMC et le régime des indépendants
(SSI), cliquez sur ce lien : https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/PAM/Comparatif-PamC-TI.pdf

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire affiliation

Tous les champs doivent être complétés, datés et signés

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce d'identité

Recto-verso

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Carte  vitale

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
RIB professionnel

Le RIB doit mentionner votre nom et prénom ou le nom de votre société et la mention SELARL

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation bancaire ou contrat d'ouverture de compte pour votre RIB professionnel

Point d'attention : ce document est obligatoire pour traiter votre dossier. Il est inutile de valider la démarche sans ce
document.

L'attestation doit comporter les mentions suivantes :
- Nom du titulaire
- Date d'ouverture du compte
- Les coordonnées bancaires
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- Logo de la banque et signature.

Vous trouverez, ci-dessous, un modèle d'attestation bancaire.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
RIB personnel

Le RIB doit mentionner votre nom et prénom, il sera utilisé pour votre affiliation en qualité d'assuré.

Allez-vous débuter une activité en SELARL ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation du conseil de l'ordre d'exercice en SELARL

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le KBIS de la SELARL

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Les statuts de la SELARL

Souhaitez-vous exercer en secteur 2 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre votre diplôme d'études spécialisées (DES)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre votre titre hospitalier justifiant l'éligibilité au secteur 2

Liste des titres donnant accès au secteur à honoraires différents (voir art. 38.1 de la convention médicale signée le
25/08/2016 et le site ameli.fr) :
- ancien chef de clinique des universités - assistant des hôpitaux dont le statut relève du décret n° 84-135 du 24 février
1984 ;
- ancien chef de clinique des universités de médecine générale dont le statut relève du décret n°2008-744 du 28 juillet
2008 ;
- ancien assistant des hôpitaux dont le statut est régi par les articles R. 6152-501 et suivants du code de la santé publique
;
- médecin des armées dont le titre relève du chapitre 2 du décret n° 2008-933 du 12 septembre 2008 portant statut
particulier des praticiens des armées
- praticien hospitalier nommé à titre permanent dont le statut relève des articles R. 6152-1 et suivants du code de la
santé publique ;
- praticien des hôpitaux à temps partiel comptant au minimum cinq années d’exercice dans ces fonctions et dont le
statut relève des articles R. 6152-201 et suivants du code de la santé publique.

Depuis le règlement arbitral publié le 30/04/2023, la phase 3 dite de consolidation du 3ème cycle des études de
médecine (dite docteur junior), validée, est comptabilisée à raison d'une année pour l'obtention du titre d'ancien
assistant spécialiste des hôpitaux.

Vous exercez en tant que temps plein hospitalier :
Cochez la mention applicable

Oui
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Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre la copie du contrat d'activité libérale signé avec l'établissement:

Joindre, en fonction du choix retenu pour les versements des honoraires:
- Soit l'original du RIB professionnel (du PS), ainsi qu’une attestation de la banque précisant la date d’ouverture de
compte, le nom du titulaire du compte et les coordonnées bancaires,
- Soit le RIB de l’hôpital

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Notification d'agrément radiologique

Si vous êtes titulaire de l'installation radiologique. Notification délivrée par l'ASN (Agence de Sûreté Nucléaire)

Acceptez-vous que la CPAM 94 vous adresse des patients notamment en ALD en recherche de médecin traitant ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pour les médecins généralistes installés depuis au moins 1 an, êtes-vous intéressé(e) par la fonction de maître de stage
universitaire ?
Quel est l’intérêt de devenir maître de stage en médecine générale ? 
•	pour transmettre et partager
•	pour promouvoir la médecine générale et ses compétences
•	pour dynamiser son territoire
•	pour lutter contre l’épuisement professionnel.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Plaquette PAMSU Créteil

Plaquette PAMSU Paris-Saclay

Par quelle université êtes-vous intéressé(e) ?
En fonction de votre choix, nous transmettrons vos coordonnées à l'université de Créteil ou de Paris-Saclay.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Université de Créteil (UPEC)

Université de Paris-Saclay
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